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ARTICLE 2

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article de gage de la proposition de loi n’a pas lieu d’être car le dispositif, en l’absence de toute 
gratification des bénévoles médaillés, ne comporte que des charges de gestion pour l’administration 
du ministère chargé de la vie associative et les services déconcentrés de l’État. Ce faisant, le texte 
est bien recevable au regard de l’article 40 de la Constitution et il convient donc de supprimer 
l’article 2.


